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Explication de position de la Suisse sur l’adoption du projet de résolution L.25 

 

 

Monsieur le Président,  

La Suisse souhaite tout d’abord remercier le Groupe africain et en particulier l’Afrique du Sud pour le 

projet de résolution L. 25.  

Le combat contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 

est fondamental et il s’agit de mobiliser la volonté politique nécessaire pour mettre fin à ces fléaux qui 

contreviennent à nos valeurs.  

Le contenu du projet de résolution L.25 révisé oralement ne permet néanmoins pas, de notre point de 

vue, de contribuer de manière efficace et effective à la lutte contre le racisme. En effet, nous ne 

sommes pas convaincus que de ressusciter le groupe d’éminents experts indépendants, qui ne s’est 

pas réuni depuis 2004, soit le meilleur moyen pour parvenir à nos fins.  

En outre, si la Suisse s’est toujours engagée en faveur de la mise en œuvre de la Déclaration et du 

Plan d’action de Durban, elle est de l’avis que la Convention internationale sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale constitue également un instrument fondamental dans la lutte 

contre le racisme. Son inclusion dans le projet de résolution L.25 aurait donc été la bienvenue.  

Enfin, la Suisse aurait souhaité l’ajout d’un paragraphe concernant la responsabilité première de 

chaque Etat de combattre le racisme au niveau national.  

Malgré les modifications apportées au texte qui ont pris en compte un certain nombre de nos 

préoccupations et pour lesquelles nous remercions la délégation sud-africaine, la Suisse regrette, 

pour les raisons évoquées, de ne pas pouvoir voter oui, comme elle l’a fait en 2012. La Suisse devra 

cette fois-ci s’abstenir. 

Je vous remercie.  


